
Fiche d’information 
 

Référence N°251 Date 07.01.2014 
Objet Actes CCAM pouvant accepter un dépassement d’honoraires 

 
Type  Technique  Pratique  Communication  Livraison 

Destinataires  Éditeurs  Équipementiers  OCT  CIS 

Produits Facturation : 
 CDC Editeurs 
 CDC OCT 
 FSV agrément 
 FSV exploitation 
 SCOR 

Référentiels : 
 Dispositif Intégré 
 Terminal lecteur 
 TLA 
 Lecture Vitale 
 Télémise à jour 

Produits d’infrastructure : 
 ATSAM 
 SrvSVCNAM 
 GALSS 

 

Services en Ligne : 
 CDR 
 Espace pro 

Téléservices intégrés : 
 HRi 
 DMTi 
 AATi 
 FTE 

 

Acquisition des droits : 
 API de Lecture 

Secteur  Libéral  Hospitalier 

Professionnels 
de Santé 
concernés 

 Médecins 
 Sages-femmes 
 Chirurgiens-dentistes 
 Pharmaciens 
 Laboratoires 

 Auxiliaires médicaux 
 Centres de Santé 
 Fournisseurs 
 Transporteurs 

 Établissements publics 
 Cliniques privées 
 ESPIC 

Prise en compte  Facultative  Obligatoire  

 
Contexte législatif  

Principe de la 
fixation des 
honoraires 

La convention nationale des chirurgiens-dentistes de 2006, prévoit le principe 
de la fixation des honoraires dans les conditions ci-dessous : 

« Les tarifs d’honoraires fixés en application de la présente convention sont 
déterminés d’après la liste des actes et prestations établie dans les conditions 
prévues à l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale. 
Les tarifs d’honoraires applicables aux consultations, aux soins 
conservateurs et chirurgicaux, aux actes radiologiques et de prévention 
sont déterminés par application de ce principe. 
Les tarifs d’honoraires des soins prothétiques et orthodontiques peuvent 
faire l’objet d’une entente directe avec le patient dans les conditions 
fixées ci-dessous. 
 
Entente directe : 
Un devis doit être établi par le chirurgien-dentiste, dans les conditions prévues 
à l’article ci-dessous. 
En cas d’entente directe, la caisse ne prend pas en charge le montant des 
honoraires supplémentaires. 
Le chirurgien-dentiste porte alors la mention « ED » sur la feuille de soins et de 
traitements bucco-dentaires à la suite de l’indication du montant des honoraires 
perçus. » 
 

CCAM-Dentaire La parution de l'avenant 3 à la convention Chirurgiens-Dentistes libéraux au JO 
du 30/11/2013 prévoit une mise en œuvre de la CCAM dentaire au 1er juin 
2014.  

A partir de cette date, la facturation des actes techniques dentaires s’effectuera 
en CCAM et non plus en NGAP  

 
GIE SESAM-Vitale 

5, boulevard Marie et Alexandre Oyon – 72019 LE MANS Cedex 2 
www.sesam-vitale.fr – centre-de-service@sesam-vitale.fr 

 Réf. : PDT-INF-251 

http://www.sesam-vitale.fr/
mailto:centre-de-service@sesam-vitale.fr


Fiche d’information 
Modalités de 
facturation pour le 
PS 

L’objectif de cette fiche est de fournir, à titre informatif, la liste de tous les 
actes CCAM dentaires à tarif non opposables, i.e. pour lesquels un devis et 
une entente directe sont possibles. 

 
Code acte 

CCAM 
Code 

regroupement 
 Code acte 

CCAM 
Code 

regroupement 
 Code acte 

CCAM 
Code 

regroupement 
HBGD011 RPN  HBLD308 PAM  HBMD387 RPN 
HBGD027 RPN  HBLD332 PAM  HBMD400 RPN 
HBKD005 RPN  HBLD349 PAR  HBMD404 RPN 
HBKD140 RPN  HBLD364 PDT  HBMD410 RPN 
HBKD212 RPN  HBLD370 PAR  HBMD425 RPN 
HBKD213 RPN  HBLD371 PDT  HBMD429 RPN 
HBKD244 RPN  HBLD418 IMP  HBMD432 RPN 
HBKD300 RPN  HBLD435 PAM  HBMD433 PFC 
HBKD396 RPN  HBLD452 PAM  HBMD438 RPN 
HBKD431 RPN  HBLD470 PAM  HBMD439 RPN 
HBKD462 RPN  HBLD474 PAM  HBMD444 RPN 
HBLD007 ICO  HBLD476 PDT  HBMD449 RPN 
HBLD023 PFC  HBLD492 PAR  HBMD459 RPN 
HBLD030 PAR  HBMD002 RPN  HBMD469 RPN 
HBLD031 PAR  HBMD008 RPN  HBMD479 PFC 
HBLD032 PDT  HBMD017 RPN  HBMD481 RPN 
HBLD033 PFM  HBMD020 RPN  HBMD485 RPN 
HBLD035 PAR  HBMD043 INO  HBMD488 RPN 
HBLD036 PFC  HBMD046 INO  HBMD490 PFM 
HBLD038 PFM  HBMD055 INO  LBLD001 ATM 
HBLD040 PFM  HBMD072 PFC  YYYY079 PAM 
HBLD043 PFC  HBMD081 PFM  YYYY142 PAM 
HBLD046 PAM  HBMD082 PFM  YYYY158 PAM 
HBLD047 PAM  HBMD087 PFC  YYYY159 PAM 
HBLD048 PAM  HBMD110 RPN  YYYY176 PAM 
HBLD075 PAM  HBMD114 RPN  YYYY184 PAM 
HBLD079 PAM  HBMD134 RPN  YYYY236 PAM 
HBLD083 PAR  HBMD174 RPN  YYYY246 PAM 
HBLD101 PAR  HBMD188 RPN  YYYY258 PAM 
HBLD112 PAM  HBMD198 RPN  YYYY259 PAM 
HBLD118 PAR  HBMD200 RPN  YYYY275 PAM 
HBLD123 PDT  HBMD226 RPN  YYYY284 PAM 
HBLD131 PAM  HBMD228 RPN  YYYY329 PAM 
HBLD132 PAR  HBMD245 RPN  YYYY353 PAM 
HBLD138 PAR  HBMD249 RPN  YYYY389 PAM 
HBLD148 PDT  HBMD281 RPN  YYYY426 PAM 
HBLD171 PAM  HBMD283 RPN  YYYY440 PAM 
HBLD199 PAR  HBMD286 RPN  YYYY447 PAM 
HBLD203 PAM  HBMD289 RPN  YYYY476 PAM 
HBLD215 PDT  HBMD292 RPN  YYYY478 PAM 
HBLD217 PAM  HBMD298 RPN  ZALP002 ATM 
HBLD224 PDT  HBMD312 RPN    
HBLD231 PDT  HBMD322 RPN    
HBLD232 PDT  HBMD329 RPN    
HBLD236 PAM  HBMD339 RPN    
HBLD240 PAM  HBMD342 PFM    
HBLD261 ICO  HBMD349 RPN    
HBLD262 PDT  HBMD373 RPN    
HBLD270 PDT  HBMD386 RPN    
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